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La région méditerranéenne fait face à d'importants défis socio-environnementaux, notamment le stress climatique, la rareté de l'eau, la dépendance agricole, l'urbanisation et la dégradation des écosystèmes. Ces dernières décennies, les activités agricoles se sont intensifiées [1]., exerçant une pression croissante sur les ressources naturelles, l'économie et la société [2]. Compte tenu du rôle crucial de l'agriculture dans l'économie régionale, les impacts combinés du changement climatique, de la déforestation et de l'érosion des sols aggravent encore l'épuisement des ressources. Pour garantir la durabilité et la résilience aux niveaux local et régional, une approche intégrée de gestion des ressources est urgemment nécessaire pour générer un impact territorial significatif. Note d'orientation : de la fragmentation à l'intégration : renforcer les politiques publiques à travers le WEFE Nexus
  

Le projet Surenexus (N. 2142) vise à promouvoir des solutions durables orientées vers le Nexus, englobant l'eau, l'énergie, l'alimentation et les écosystèmes (WEFE). À travers 4 projets pilotes dans la région méditerranéenne (Espagne, Grèce, Maroc, Israël) comme montré à la Figure 1, le projet a mis en œuvre des solutions basées sur la nature (NbS) et Bioéconomiques (BES) régies par la pensée WEFE Nexus (Tableau 1). Les pilotes ont démontré comment une combinaison de NbS et de BES favorise la durabilité des régions, améliorant la consommation et la qualité de l'eau, la production d'énergie propre et l'indépendance, une production alimentaire durable et efficace ainsi que la préservation des écosystèmes [3], [4].  Tableau 1 : Description des pilotes Surenexus

Dans tous les projets pilotes, des politiques européennes, nationales et régionales globales constituent la base de la mise en œuvre des solutions WEFE. L'alignement avec de multiples directives, plans et lois garantit que chaque solution répond non seulement aux défis immédiats de gestion environnementale et des ressources, mais contribue également à des objectifs plus larges de durabilité. Cependant, des lacunes spécifiques subsistent, comme la nécessité d'une décentralisation des politiques de traitement de l'eau, une meilleure intégration des systèmes agricoles et des cadres renforcés pour une production zéro déchet.
	Pilotes
	WEFE Solutions
	Objectif

	Espagne
	[bookmark: _GoBack]Traitement par zones humides utilisant des déchets de liège
	Traitement des eaux usées en cave

	Grèce
	Dessalement solaire, traitement des eaux usées
	Production de fruits tropicaux, autosuffisance

	Maroc
	Irrigation intelligente
	Culture des agrumes

	Israël
	Systèmes agrivoltaïques mixtes 
	Optimisation des vignobles


 Faits saillants
► L'agriculture en Méditerranée à un point de rupture. Le stress climatique, les pénuries d'eau et la baisse des sols mettent les systèmes alimentaires méditerranéens en grave danger.
► Solutions innovantes en ascension : Des NbS et BES de pointe sont déjà disponibles, conçus pour promouvoir des approches globales basées sur le Nexus afin de révolutionner le paysage agricole. Ce qui manque, c'est l'échelle et l'adoption systémique. 
► Les politiques sont en place — mais fragmentées. Des politiques et cadres juridiques globaux existent aux niveaux euro-méditerranéen, national et régional — mais ils opèrent souvent en silos, limitant leur efficacité face aux défis réels du Nexus.
►  La pensée systémique toujours absente : Les réglementations actuelles ne parviennent souvent pas à saisir les interconnexions complexes entre l'eau, l'énergie, la nourriture et les écosystèmes — laissant des lacunes critiques dans la coordination intersectorielle et la résilience à long terme.
► L'interdépendance des ressources est le levier manquant. Garantir la résilience à long terme de l'agriculture exige que les systèmes nationaux et régionaux adoptent activement et gèrent les interdépendances des ressources. Promouvoir une planification consciente de Nexus n'est plus optionnel — c'est urgent.
   



 











Les politiques publiques visent à traiter les problèmes sociaux, économiques et environnementaux à travers des instruments et des lignes directrices spécifiques [5]. Cependant, lorsque les problèmes sont complexes et que des compromis sont observés, le défi s'intensifie et la fragmentation des politiques limite la résolution de problèmes. 
L'application de l'approche Nexus pour identifier les points d'interface entre les politiques sectorielles révèle la fragmentation au sein des cadres actuels — et met en lumière une voie claire à suivre. Cette voie nécessite de repenser les processus de gouvernance pour améliorer la mise en œuvre des politiques grâce à une collaboration renforcée entre le gouvernement, la société civile et le secteur privé.Figure 1 : Emplacement des pilotes Surenexus

Lorsqu'on demande « Qu'est-ce qui manque dans la législation nationale et locale pour promouvoir des politiques agricoles holistiques ? », il devient essentiel de comprendre d'abord le paysage politique actuel et son impact sur la gestion de l'eau, de l'énergie, de l'alimentation et des écosystèmes aux niveaux euro-méditerranéen, national et régional. 
· Eau
Au niveau de l'UE, le Cadre de l'eau et la directive sur le traitement des eaux usées fournissent un cadre pour la qualité de l'eau à travers des systèmes de surveillance à l'échelle du bassin fluvial [6, 7]. La gestion de l'eau est également encouragée à travers le Programme de Mesures, incluant la gestion intégrée des ressources en eau, la protection des habitats et l'efficacité de l'eau [6]. 
Au niveau national, l'Espagne et la Grèce se sont alignées sur les cadres politiques de l'UE et les ont mis en œuvre, en suivant une approche de gestion des bassins fluviaux et les normes de qualité de l'eau pour le traitement de l'eau et des eaux usées. La Catalogne a également établi le Plan de gestion de l'eau pour les politiques régionales, ciblant les défis locaux [8]. Le décret royal 1085/2024 de l'Espagne met à jour et renforce le cadre de réutilisation de l'eau établi par le RD 1620/2007, visant à garantir une meilleure qualité et sécurité des eaux recyclées, à promouvoir sa réutilisation et à promouvoir une gestion durable de l'eau. Le décret introduit des règles d'autorisation plus strictes, fixe une validité de permis de 10 ans et exige des plans de gestion des risques de réutilisation de l'eau [9]. La Stratégie nationale de l'eau et le Plan national de l'eau du Maroc visent l'utilisation durable et efficace de l'eau et de la gestion de l'eau [10]. Le Programme national d'approvisionnement en eau potable et d'irrigation favorise davantage les systèmes d'irrigation modernes [11]. La principale législation israélienne est la Loi sur l'eau (1959) qui régule l'allocation de l'eau et garantit une gestion durable [12]. De plus, la Politique sur les tarifs de l'eau en agriculture introduit des mécanismes financiers pour promouvoir l'efficacité de l'eau [13].
· Énergie
La production d'énergie est principalement réglementée  au niveau de l'UE par le Pacte vert et la directive sur les énergies renouvelables, tandis que la politique agricole commune favorise la production d'énergies renouvelables pour les activités agricoles [14, 15, 16]. De plus, l'Initiative Énergie propre pour les îles de l'UE renforce l'indépendance énergétique [17]. 
Au niveau national, les quatre pays promeuvent des pratiques d'intégration de la production d'énergie renouvelable dans les systèmes agricoles. Les incitations financières pour les systèmes solaires sont présentes dans tous les pays. De plus, Israël et l'Espagne promeuvent particulièrement l'agrivoltaïque pour l'agriculture, à travers le Plan d'action national sur le changement climatique et les Lignes directrices catalanes pour les installations agricoles respectivement [18, 19]. Les mentions des communautés énergétiques qui abordent clairement les améliorations du lien WEFE sont explicitement évoquées en Espagne (RD 244/2019 ; RD-Law 23/2020) et la Grèce (Loi n° 4513/2018 ; Loi n° 5037/2023). 
· Nourriture
La production alimentaire compétitive et durable est l'objectif principal des politiques dans les quatre pays. Les éco-programmes de l'UE, y compris l'agriculture de précision, l'agriculture biologique ou l'agroforesterie, favorisent la production alimentaire durable [20]. 
Le secteur agricole grec est réglementé et renforcé par la Stratégie nationale pour une agriculture durable et compétitive [21]. L'Espagne promeut une agriculture financièrement durable et un développement rural, ainsi que la recherche et l'innovation dans ce domaine [22]. 
Le Maroc a établi des politiques pour une agriculture résiliente au climat. Le Maroc a introduit une nouvelle politique agricole appelée la stratégie « Génération Green 2020-2030 »  [23]. lancé en février 2020.  Cette initiative s'appuie sur les réalisations du précédent « Plan Maroc Vert », visant à moderniser et soutenir davantage le secteur agricole. Le programme « Transformer les systèmes agroalimentaires » de la Banque mondiale soutient également les efforts du Maroc en promouvant l'agriculture éco-intelligente, l'agriculture sans labour et l'agriculture biologique afin d'accroître la résilience à la production alimentaire face au changement climatique [24].  
· Écosystèmes
Le Règlement sur la taxonomie de l'UE, par la conservation des habitats naturels et de la biodiversité, promeut à la fois des systèmes alimentaires durables ainsi que la protection et la restauration des écosystèmes [25]. 
Les législations espagnoles et grecques reconnaissent la nécessité de protéger et de préserver l'environnement ainsi que l'alignement des ministères et des organes administratifs pour une gestion efficace des ressources. 
Les législations et politiques marocaines se concentrent sur la dégradation des écosystèmes et encouragent des actions pour protéger, atténuer et combattre ce phénomène. Les politiques israéliennes ne donnent aucune preuve de cadres et directives ciblés par les écosystèmes.
Pour relever les défis mondiaux du stress hydrique et de la transformation urbaine, des cadres politiques doivent évoluer afin de soutenir des systèmes agricoles efficaces, compétitifs et résilients. Cela nécessite une compréhension claire des interdépendances cruciales entre l'eau, l'énergie, l'alimentation et les écosystèmes qui façonnent la viabilité et la durabilité à long terme de l'agriculture et de l'environnement. Dans ce contexte, les partenaires du projet SureNexus ont identifié des axes prioritaires clés à prendre en compte :
· Les politiques et cadres réglementaires doivent refléter explicitement les interconnexions du WEFE Nexus afin d'assurer une action coordonnée et une mise en œuvre efficace tant au niveau national que régional.

Bien que les politiques actuelles aient partiellement abordé les interconnexions des ressources — en particulier entre l'eau et la nourriture, ou entre l'énergie et les systèmes alimentaires, ainsi que les considérations écosystémiques — elles restent insuffisantes pour favoriser des approches véritablement intégrées. Par exemple, des technologies comme les systèmes d'irrigation intelligents, qui optimisent à la fois la consommation d'eau et d'énergie, ont le potentiel d'améliorer considérablement l'efficacité agricole. Un exemple prometteur est celui des systèmes agro-voltaïques mis en œuvre par SureNexus en Israël, qui offrent un modèle reproductible pour la région méditerranéenne élargie. Pour étendre ces innovations, des incitations réglementaires ciblées — comme le soutien aux communautés énergétiques qui exploitent l'énergie solaire pour une irrigation intelligente — pourraient servir de puissants facilitateurs pour une adoption à grande échelle.Recommandations politiques en résumé
► Mandat WEFE Nexus Integration : Intégrer les interconnexions entre eau, énergie, alimentation et écosystèmes au cœur de la législation nationale et régionale afin de briser les silos sectoriels et de promouvoir une élaboration de politiques coordonnée et durable.  
► Repenser les éco-dispositifs pour l'impact : recentrer les incitations financières pour récompenser les pratiques agricoles qui traitent directement des liens eau–énergie, libérant ainsi tout le potentiel des éco-dispositifs pour soutenir une agriculture éco-éco-éco-écoénergétique et écoénergétique. 
►  Améliorer la cohérence administrative et réglementaire : Établir des cadres réglementaires audacieux et intersectoriels qui synchronisent le traitement de l'eau, les énergies renouvelables et les politiques agricoles — en particulier dans les régions à forte pression comme la Méditerranée — afin de maximiser l'efficacité des ressources, d'accélérer la durabilité et de renforcer leur résilience à long terme. 

· Les éco-programmes promus par l'UE négligent actuellement l'intégration des interconnexions eau-énergie dans leurs structures d'incitation financière. 
Les éco-programmes offrent une plateforme précieuse pour promouvoir des pratiques agricoles holistiques et durables. Cependant, l'intégration des interdépendances entre l'eau et l'énergie reste limitée. Pour maximiser leur impact, les paiements directs devraient privilégier les pratiques qui répondent à ces liens critiques — comme l'utilisation de NbS, comme les zones humides de traitement pour le traitement de l'eau. L'intégration de technologies innovantes et de solutions bio-base, comme les granulés de liège, peut renforcer encore l'efficacité des éco-schémas, favorisant la durabilité et la résilience dans le secteur agricole.
· Adopter une gestion systémique et renforcer la coordination entre les départements et ministères administratifs sont essentiels pour atteindre une gestion des ressources plus efficace et intégrée.
Une approche systémique de la gestion des ressources est notablement absente des structures administratives et réglementaires de tous les pays examinés. La réorganisation des responsabilités institutionnelles pour permettre une prise de décision intégrée et intersectorielle — en particulier dans des domaines comme l'agriculture — améliorerait la coordination et l'efficacité. Par exemple, aligner les réglementations sur le traitement de l'eau avec les politiques agricoles et les incitations aux énergies renouvelables peut considérablement améliorer la réutilisation durable des eaux usées traitées pour l'irrigation, en particulier dans les régions en pénurie d'eau comme la Méditerranée. 
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